
Travaux de minime importance, faisant l’objet
d’une autorisation municipale et/ou cantonale,
soumis à l’obtention d’un permis de construire. 
(art. 111 LATC et 72d RLATC)
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Travaux de minime importance 
tels que création d’avant-toits, 
balcons, rampes d’accès, esca-
liers et sas d’entrée

Pose d’une isolation périphé-
rique pour les bâtiments d’habi-
tation de plus de 3 logements

Fenêtres de toit d’une surface 
éclairante de plus de 0.5 m2 

Dépendances (bûchers, ga-
rages, cabanons de jardin ou 
serres) d’une surface comprise 
entre 8 m2 et 40 m2 et d’une 
hauteur maximale de 3 mètres

Jardin d’hiver et véranda non 
chauffée jusqu’à 40 m2

Couverts et pergolas d’une sur-
face comprise entre 12 et 40 m2

Places de parc non couvertes 
jusqu’à 3 unités, sous réserve 
de Loi sur les routes
(articles 37)

Piscines d’un volume compris 
entre 10 et 15 m3  ainsi que les 
jacuzzis

Saunas et hammams
Pompes à chaleur et sondes 
géothermiques

Barbecues, fours à pains et à 
pizzas, éléments fi xes

Nouvelles ouvertures en
façades

Murs, clôtures et palissades à 
partir de 1,20 m, jusqu’à 2.00 
m de hauteur et d’une longueur 
inférieure à 30 m

Changement de chauffage s’il 
y a la création d’une nouvelle 
cheminée, d’une chaudière d’une 
puissance supérieure à 70 kw ou 
une citerne à mazout de plus de 
2000 litres 


